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PourUrMieilM >« nioyra CintiSRS, 
rM icIcur (1  ebrf, lu  b u m s d s  Josrsal, 
rea ds B iro u , I I .  lifrsscA ir .,

VlTr« en traeaUIenl oa monrlr en combatiaat.

L ei renseignements que nous recevons sur un 
gran<i noml>re de candidats A l'Assemblée nationale 
sont d’une nature telle, que nous croyons devoir 
immédiateinenl prendre rengagement de publier la 
biographie détaillée de tous les citoyens élus.

J j i  CumméàM de P aris  accueillera toos les rensei* 
gneiiieiits précis qui lui seront communiqués dans 
le but d'uider A celte publication, ^ous fuisons A 
cet égard uppel au patriotisme des bons citoyens.

Pilpis, « I  ikvril.
CH N’EST PAS LK TOUT DH HENVEUSER, IL FAUT 

HDIFJHK.
I.es mmircs que vient de prendre le Gouvernement 

proviituire sont Uiclées par un 8<>iUimeiit tout à fait 
philaiilliropiqiie. éminemmeni révolutionnaire. Ke les 
décréUnl loulel'uis, il n*a pas dO oublier que la crise 
où nous sommes anjuurU’bui sc tait fenlir dans loults 
1rs [tarties de la société, et que peur la vaincre il est 
nécessaire d’opérer une réromie générale. Supprimer 
l'ioipOt sur le sel, le droit d'ocltoi relatit à la viuitJe, 
elublir l'impôt progn^il, tout cela est admirilde, 
tout cela elail réclamé depuis longleinps; mais 
ilims la roiistitutiou acluellr des choses, imi, nous 
lu répélons, est à renouveler de fond en eoinble, cette 
lüualile détermiiiaiion ne va pas sans des inoonvé*' 
niuiils imiuédials. £lle tarit une soui-ce des revenus de 
l’Kiat, et jusaïu’à présent nous ne voyons pas où l'ou 
sa jjropose dVn ouvrir une autre. Celle qui?stiüii r-ora 
résolue sans doute par les penseurs de la  P r m e  ou do 
l'Atifmhlr* Haliomile. On ne saurait trop se liàler de le 
(aire ; le pimplc attend.

A ce sujet ie citoyen Proud’lion écrivait, il y a quel­
ques jours, au llepriscnlant du peuple k-S ligues (̂ ui 
suivent:

■ L’abolition de l'impôt sur le sel. les viandes e< 1rs 
boissons ii'rst qu'une exagéralioa pbiUnlbropique qui 
coùUTa cber à l’Etal sans améliorer le sondes travail­
leurs.

« L'cUblU^ment d'impôts somptuaires est une fau- 
titisie socialisie qui coûtera cher aux travailleurs ouus 
remplir les coiïres de l’Klal.

« Les décrets du Gouvernement provisoire déplacent 
la misère comme la banqueroute déplace les capitaux : 
ils ne remédient à rien. La pression révolutionnaire, 
avoiiglü et ignorante, est salibt'aile par ces décrets; 
mais, par ues décrets même, le peuple est niysiilié. Kii 
ticliaiige d'un sacrilicu api>ureiii, nous avons une res­
tauration réelle. Peuple, tu t'eu apercevras bientôt. •

Saus doute si nous admettions ces décrets comme 
déllninrs ; mais, pour notre part, nous n’y voyons que 
le prélude de mesures bien entendues et de iiaiure à 
assurer le bien-être de tous. La richesse de la Fiance 
n'est pas considérable. Dieu merci 1 nous ue le savons 
que trop. Le Gouvernement de la Républmue assume­
rait su rsalele une responsabilité lurmiuable s’il ne 
^ ‘c}lercluil IMS les moyens de raugmeiilcr. A l'heure 
qu'il est, nous pouvous dire qu'il ii'a pas fait graud'- 
chose pour atleicdre ce résultat; sous plus d'un r e ­
port, il fout même convenir qu'il n'a linl que gaspiller 
des ressources précieuses. Fort de l'appui que le peu­
ple lui prête et après les inaiiiles aliuiis qui vioiinciit 
d'avoir lieu, s'il s'e.st réellcrnculimmfjÿé dans les iiias- 
8i;s, pour employer l'expression du citoyen Lamarli- 
ue, il doit avoir rintclligunce de k  silualiun, prolôndo 
et complète. Il s'agit de coustitiirr la société nioderoe 
sur les bases de la liberté et de l'équité. Le corps so­
cial est malade et étale plusieurs pUirsbideuses; il s'a­
git d« le guérir. Il iv>t étendu sur un gnbalou ne peut 
luarclwr qu'avec des béquid s ;  il s'agit de le iclever 
et de le taire marcher, bon lu.il est à k  fo s celui de 
i'euluiice et celui de k  vieillesse ; il faut lui appliquer 
siinullanémeut les deux reimMes convenables et 1< 
consiiluer eulin en état de santé. Cummeut cela? par 
le libre exercice de tous ses iiiciiibres, pur le dérelop- 
]ieiiieiil de toutes ses individualités. Dunnez-lui le 
grand air et la grande lerre. Cessez de le compiimer et 
de l'éloulTer. Ce qui est vrai du corps de l'homnie est 
vrai du corps social. L'exereice est son meilleur régu­
lateur ; ce u'est pas k  niédeciue, c'est l'iiygiëne qu'il 
lui laut.

Dans l'idéal de k  société future, l'Etat u'iiilervien- 
dra que le moins possible, parce que le corps social 
sera mis en deoieuio de fonctionnel' d'uuu iiiauièic 
iiomule.

Notre impartialité nous fait un devoir d'insérer la 
ItUre suivante :

Paris, le i l  avril lü48
Nonsiour,

Si l'égaillé et la fraternité ne sont pas de vains mois 
dans la langue républicaine, vous ferez A celle lettre le 
iiléilie accueil que celui que vous avez lait i  lit lelire de 
M. Tliiele.

Je n'ai pas refusé d'insérer la réponse de M. Tlilule; 
]é l'ul seukinent prévenu ime le me réservuisd'insérer 
k  réplique si l’oliicier du i i *  léger maiiileoait les ter­
mes de bou altti ination et produisait les preuves à l'ap 
pui. Vous en eussiez fait autant.

M. Tbiele a préfénl répandre sa lettre en me mena­
çant d'un procès en diiramaiion.

J'alleuds le procès, et puisque y . Tliiele a jugé à 
irwpos de rapfK'ler les noms de Saitil-Béraiu et de M. 
tei^eroQ, je profiterai avec emptvsspmenldp cidle oc­

casion pour invoquer le témoignage de l'avocat de 
Saint-Berain, de !U. Crémieux. membre du Gouvenic- 
ment provisoire et ministre dêta jctstice, et pour rap­
peler en quels termes M. Bergerun a repousse et néiri 
une légère allusion au procte où il avait été accusé 
d'avoir tiré sur l'ex-roi Louis-Philippe.

Salut et fraternité.
Signe : E. DE GiaABUix.

,4 a cirnyrn rédacleur de k  ('xjmmune de Paris. 
Veuillez insérer ces quelques lignes au sujet do la 

candidature du citoyen Higlel, adjoint au maire du 7* 
arrondissement.

citoyen Kigidt s'étant présenté dans le club de 
l'I/omme-AnHé,Jes accusations graves furentdirigécs 
contre lui. Dans la séance suivante cl après une en­
quête officieuse du la part de plusieurs membres, ces 
accusations lurent déAurées sans aucun fondement. 
Une lettre indiquant ce résultat fut ailrci«jée au citoyen 
Kiglel par le st'crétaire du club. Le citoyen Riglet crut 
pouvoir, sans y joindre d'explications, faire imprimer 
texiuellemeiit et distribuer celle lettre à la manière 
d'une circulaire. Je  sorte qu’il était naturellement per­
mis de i-o)ndure que celle circulaire était distribuée 
au nom même du rlub, pouvant être aiusi soupçonné 
d'inlbieiicer k  candidature du citoyeu Kiglei. Le dub 
lie l'I/ommr’Arme, tout en n conoaissant la fausseté des 
accusations dirigées contre le citoyen Uiglel, s'est vu 
engagé A rcclilier les faits dans ce sens cl A y déüinur 
toute parlicipulion.

P. S. Jo prolUo de celle oeexsion pour réclamer 
contre l'umission qui a été faite, dans votre numéro 
du tr>, A l'égard du club de t'Uowiiu-Anné, dont les 
séances ont lieu les lundis, mercredis, vendre<li.s, à 
7 heures et demie, rue de niommc-.Vrmé.i, école com­
munale des tilles.

Cbocuabd, prltidetU.

AIAIRIE DE NEUDON.
Au ciioy,n rtdaeicur de la Commune de Paris.

Citoyen rédacteur.
La réaction se montre et s’agite, et il est du devoir 

des bons républicains de k  sigualeret de la combatlr,'.
Mais il importe de voir la réaction lA où elle est 

réeilemeiU, et de k  distinguer sous les diflérenis mas­
ques qu'elle revêt. Souvent elk  se cache sous celui de 
hiltra-républicaiiisme, et c'est précisément ce qui a 
lieu A Meudon.

En abusant la bonne foi de votre correspondant, on 
vous a fait embrasser la défense d'uu légitimiste avéré 
qui cumule une pluce imporkulc dans un ministère 
et un bureau de poste, c l celle d'un ex-anii de MM. Gé­
nie et Guizot, qui aurait voulu se servir des épaulettes 
de chef de baluilloti pour rattraper, sous une autre 
forme, k  part que ses anciens patrons lui faisaient 
dans les crédits extraordinaires du ministère des al­
lai res étrangères.

Le citoyen Pelvilain est un bon républicain qui ;i 
fait ses preuves pendant et depuis les journées «le fé­
vrier, et la commune de .\leuJon a eu riioiuieur de 
proclamer la llépuiilique avant toutes les autres com­
munes de l'i'unce.

C'est précisément parce que la Révolution n'esi point 
un non sens pour Meudon que le citoyen Pelvilain a 
obtenu 5A7 sull'rages sur ü.‘>4 votants.

La proieslulion que vous avez ios '̂-réc dans votre nu­
méro du 15 courant est l'œuvre Je  vingt sept mcmbns 
du club de k  Fraternité de Meudon, lequel eu renfer­
mait deux cent soixante-cinq.

Le club de k  Frateiuilé a été disssous par la majo­
rité de ses propres iiiembivs, et le maire ii'cst inter­
venu que |;K>ur prévenir les violena'S dont vous l'ac­
cusez, dans voire numéro du It), d’avoir donné le si­
gnal. C'est dans le plus grand ordre, c’est au cri de 
vire (a Jlépuiligue! do rire la P'ialernitr.' que celte 
majorité s'esl réunie au club des Travailleurs.

Aujourd'hui les républicaïusde Meudou l e forment 
plus qu’une soûle lamille, et c'est tous ensemble qu'ils 
crient F<ee la /lépsb'ique !

Les pièces ci-jointes vous prouve.-yml, ciloyen ré­
ducteur, l'exacliiude de mes assertions, et j'uttenüs de 
votre impartialité l'insertion de cette lettre dans votre 
plus prochain numéro.

S.ilul cl fraternité.
Le meiie proritoirr de Meudon, nommé par 

le commissaire du O'ourernemeoi,
DKBaB!U.

Meudon,2u février.

.AVIS AUX DEMOCRATES SINCÈRES.
Aujourd'hui que les réactionnaires lèvent audacicu- 

st.'iieni l.i télé H clierclient A scnitu’ la désunion pui mi 
les citoyens rraiicliemmit républicains, c’est un devoir 
pour moi de proi‘.ster contre l'imputation qu’on me 
lait d'appartenir au cemmuiiisme.

Je déclare que je ii'ai jamais professé cctle doctrine. 
J'en peux donner [K>ur preuve les chBOsoos que j'ai

publiées ; entre autres les deux dernières, m 
Aux communisti'S, sur leur </r;xir( pour l  /c a n e ;  £ * /n m -  
tnunisme dévoilé, que j'ai adiessées A noDè poételkliu- 
nal bélanger.

Adrien D e i a ir e ,
OHcn'rr ébénisie, randidul <i l'AssemU 's 

nalionalc.

Lelire i t  Béranger au citoyen Adrien litlaire, ouvrier.
Je vous remercie, mon cher voisin, de l'envoi que 

vous m’avez fait. J'ai lu vos différentes dansons avec 
sali>raclion cl vous félicite d’avoir eu de si heureuses 
inspirations. — T’otru hymne A Pie IX est surtout re­
marquable par le mouvement poétique.

Eu ben voisin, tout A vous, 
bénAmihR.

Pas.sy, 20 mars 18-i8.

Nous n’avons ni le temps ni l'inteniion d'engager 
avec le Mémorial des Pyrénées une ]>uléraiqiiequi seiait 
sans inlérèt pour nos lecteurs. Le p<>Ui journal jésuite 
ullramonlaiii et réactionnaire de IMu doit être au­
jourd'hui upprécié à sa juste valeur par tous les répu­
blicains sincères et ceui-lA qui combailent pour la 
cause du progrès. Une existence de plus U’un ijiiarl Je  
siècle qui n'est qu'un long chapelet de servilisme et 
d’aposiasies ne constitue pas piécisémenl un tiiie Je 
gloire, yitand on a pataugé pendant dix-huit ans dans 
la fange du juste-milieu, on n'a guère le droit ilesc 
hausser sur ses talons rouges pour promener un rr-  
gard insolent autour de SOI et vomir des injures con­
tre le patriotisme. Moins encore peiil-ou, en réfulanl 
un journal, iravcslir ses uilirles par des mutiklious 
et des rélice.'cos calculées, alin de se donner tous les
avantages de la siluaiion. Cis procédés sont absous 
pur les jésuites, nous le savons; mais le régime dénio- 
ci'Htiqne nu s-iurait les tolérer.

Cela dit, que ce petit satellile des Itélmu continue A 
graviler autour de tout ce qu’il y a d’anli-révolution- 
naire et de mesquin, qu'il poursuive sa carrière d'ob­
scurantisme et de réaction, peu nous iraporle- ses 
phrxses sont désormais sans portée et s.-s homélies 
sans intluence : le bon sens des Pyrénéens en feia jus­
tice. gu'iliious suffise de dire que nous (lourrionspar­
ler de lui en connaissance Je  caus<‘.

On lit dans l'Ofutrcatrur des Pyrénées :
LA COMÉDIE DE M. GlRAllDIN.

« La presse de province nouvellement convertie à k  
République est si marrie de ne plus entendre M. Ginr- 
din critique! le Gouvernenieiii provisoire, qo'iqj,. ju, 
adresse*, jwur l'engager A rvcomineneer, des reproches 
que tempère l'éloge exagéré. [)c.s bords de la tiironde 
Oes campagnes irulTéesdu /W jurd, on lui crie - *<)
• grand esorit, vous avez commis une erreur déuion- 
ble et fatale; votre silence perd k  IlépuUique! •

« A ces reproches de l’amitié, A ces cris du déses­
poir, U. Girardin répond par ce qu’il appelle une de'r- 
nUrs explication. Ouelle explication f Le Jédacleurde 
ta Presse eût mieux fait de ne pas la donner. Elle le 
compromet, au lieu de le justiüer.

• D'après ce qu’avait diid'abord ÎL Girardin, on au­
rait pu croire que le Gouvernement, alarmé l’avait 
supplié de garder le silence sur ses actes. Il écrivait ■
• .Vau* sommes sans force, quomf l'imprècoyance et tn 
peur nous supplient.» C’est ainsi que t'avait cuninris 
son ami le Périgord. Nous lisons iians un du ses arti­
cles adres-'é à la Presse : « Si le Gouvenn-meni en est
• au [Winl do faire supplier M. Girardin, tiop brave 
« pour reCUliT lui-mème, de garder le silence pour évi
• ter la révolte de k  rue ou U violation de k  proprié- 
« ü‘, c'est k  un triste et humiliant spectacle qu'aucun 
« aune pouvoir n'a jamais donné en France. »

« L'imprévoyance et la  peur qui s’agenouillaient de- 
vaut M. Girardin, c'éUil donc le Gouvernement on.- 
visoire ; on en était convaincu, onMe répékil de tons 
côtés. Pour ceux-IA qui le croyaient ainsi, le rôle dè 
M. du Girai-dm était beau, glorieux. Il s'était posé 
commu une puissance en face du Gouvernement ' 
visoire. et il était parvenu A le faire capituler... Oun 
n« les a-t-il laissés dans cette erreur qui le grandiasaii 
SI démesuiéiucQt A leurs yeux ! Mais non, il faui nue 
k  vérité SC fasse jour et le plus souvent parla bouebo 
de ceux qui s'eirorçaient do k  cacher.

« Comme nous l’avions toujours pom é, nouz comme 
l’avaient toujours pensé ceux qui n'avaient aucun in­
térêt A se faire illusion sur les paioles de .M. GirnrUiii
il ii’a point rtr'iurplie’jia r  le Gouveriiemuntprovisoin-’
Dans U /V«*c du to, dans cette dernière cxpticaiità 
que d'imprudents amis lui ont arrachée, il vient d'a­
vouer qu'il a cédé aux inslanccs de nomm eusee éhmiu- 
lions de gardes nalionaux, de comnserfunls et de fabri 
ennit. Voilà ce qu'il auniit dû iiellemeni écrire dans 
l'article où il annonçait su retraite de l'arène-nul 
n'aurait le droit de lui |dirc aujourd'bu- : • Vous vous 
êtes fait plus terrible que vous n'élicz; vous avez joué 
la comédie!» *

L0UI.S-PHIL1PPE JL'GÉ PAR LA L in P ia / i .
I.a Liberté, disons bien vile (car c'est tout antre clio- 

se) qu’il s'agit tout sirapleun-iu ici du journal qui test 
exclusivement assuré la  collaboration pohiique de nuire
grand écrivain N. A'exaudfe Uuiudx. i a  L'èrrW dans

Ayuntamiento de Madrid



son numéro d'hii'p, conlitnl ua article ri’marciüable 
sur I.oiiis-Philippp d’Orléans l't les aulres inemlirt-s d.* 
'1 (aiuille buuiiwiiiiieniie (Jiii rè- ĵiienl encore aujour- 
(l'.iu i.

• Loui;-l‘hiiiM>r d'Orb'aas,premier prince du sang,
lits J'U!) l•üllvc■lUil<aDcl ijiii V(»:a conire la loi l.i m ‘rt 
il.! son plus proche parent, n’«n fut pas nioiii'’, mal- 
gn'! cc i-ui, fioUetrienl comblé de Idens p.ir les aioés de 
!si race, ce «pii ne P»» d'üsi^ter sur eux l.i
couronne de France el de faire déshonoicr en même 
lemps cîi nièee, mère de son roi, par les soins de? geô- 
i;i;is de bluïC.

«Voilà les tilres monarclii.)uos de Louis PIjilippc. 
Les rois de l'iiuioüc le iTConmirenl à leur lionle eu 
1x5D, au [*rix iW dix'-scpt ans de jniix. Les lilri'S popii- 
iaires de l>x-roi ne sonl pas mieux fondés. Il usurpa 
la souveraineté du peuple, lui proinmtunl la meilleiiie 
des répiililiiims, el lui donnant à la place les lois de
s.’plembi'ft, les dotations, l«*s massacres de Lyon ci do 
la rue Tr.insuomuii, les fortilioUiotis, la coiT.ipliuii la 
plus dl'jéiiée cl la biiiqucrouli! en p'i'speclive, le 
tout pniremèlé de poignées de mains, la seule réalité 
de son règin*.

• Kh bien ! Lûiiis-Pliiiippe passait pour le plus b1-
liil.-.ei le moins mauvais des rois de l’iùirotie. Ôu le di- 
s iii, lîii outre, bon p<'re de fainilie. fiel monar­
que a perdu sa eouroniie en Ircis lieiires. Ce bon père 
(le famille a ruiné ses eufaiils dans le préseiil ei dans 
l'avenir. L- iilaimlri' mmme roi nVst pa.s jinsvible, lui 
qui fui sm s pillé l’'*ur se-; rois; b! plaiiiilre comiiic 
lioiniiie ii'C't (.as permis, lui qui lit couler Iruiilemetit 
I • sauq « I lus tarmes de si's adversaires politiques. U
1 la ii lre emnme pèie......ou le jionirail tuicoie malgré
c -111! imbécile cl royale iuratiialiuii qui ravit à sa race 
le (diu beau Irùni! de l'univ-ürs.

- I.o.i rois,en général, elles lîoiiritons en particu­
lier, nous s-unlileiil marqués du sce.au de la lal.iüiéî 
Huit princes mis à mari un avsissim's, dou2e princes 
i lM.s.siis cinq lois, le tout eu einquanle-ciiiq ans cl 
d.ins la même laïuille, n'oul pas reryi de li eor. au plus 
pal nique (les soiiv.eruiiis actuels. () 'i attendre aloi s de 
eeiie liraiicbü corrompue d’Kspagiie, de eeUo autre
I nnetie avilie de Naple.s, dont l’iti.sloirc intime ne 
pourrait être domiée en lecture par respect poui' It's 
inteiirs? Louis-Philippe a lotit à lait manqué Je  génie.
II a eru, comme ses alués. que rien n'étiit plus facile 
que de vi'Ulr S3 coucher dans le lit de Napoléon, il se 
V,lirait de son graiiJ-i'èic îleiiri IV et de sou grand- 
0 icle Lmiis XIV, sans songer qu’lbuiri IV avait gagné 
,>i couronne eu liéroscl que Louis XIV avait gouverné 
la Fraiien en grand monarque. SeS bous tunes de
K.iples et s('s bonnes smurs d'iiqngne ne saut ni plus 
royinx, ni plus populaires, ni [lu-t guerriers, ni jilus 
s.ig. s. Us ont au eontraire loule.s ses laiblesse.-5. tous 
ses défauts, et de plus leurs vices particuliers, fie sont 
des rares dégénérées et abàlardiis, des juancis sui- 
piü>‘s et des priuces.vr.s galanics, Iravuillatit Ions uvi c 
une égale ardeur à détruire les deux pristiges de la 
royauté. »

riftPARTEMnST DE U  SOMME.

Nous ompruntpiis à un jotirua', en lui en laissant 
toute la respoEsabilité les détails suivants su rl’e.x-roi 
Louis l’bilippe.

Les détails suivants, qui nous sont coramuûiqut's
et (pie nous avons lieu de croire exacts, pourroiil iu- 
léie: .r-r nos lecteurs.

• la'S soimiies dont LoiiLs-Philippe disjio-e dans ton 
exil ne sont p.as tout à l.üt aussi consik.érabb's (lu'onexil ne sont p.as tout a l.m aussi consik.eralil('s (|u 
'im.igine conimuii.'mrnt. Il est Lien vrai que deconimuii.'mrnt. 11 est Lien vrai

1S.K) à iBôf il avait opéié, prcsiiie jour par jour, de 
luriS |il:i('(!iiienLs à Lun Ires et même aux Ei;Us-Uii;s; 
mais depuis isr.t, p.'isuadé (iti'ii avait élabli s i dynas- 
iic sur des !>a.scs durables, il a ridiré une partie ue ces 
pMcein mis jKiur les asseoir en France. L'ex-roi laisse 
pour plus de âd millions de dettes, fia mot de M. Dii- 
piii, qui semblait une iilaisaulerie, : « Je crois bien que 
la lisia civile est p.iuvre; elle aclièle toujours ! '» s’e.<l 
trouvé une vérité. Loiiis-Pbilippe faisait sans cesse de 
nüuvnlba acquisitions, sur lesquelles il reste encore 
devoir bmac-iup. Sansccl.i, il serait impossible de 
s‘expli.)ucr que le chillre de ses dettes fftl si énorme.

S «  propriétés sont magnilipie-'. D'idnelioii fallcdcs 
dettes, s i  l'üitniie peut élre évaluée à 2S;) millions. Ou 
iUit >|ue les b lis du Jo  uaino privé î ont narfaitciiicnt 
.iméiiagés. Toiites les autres propriétés île la famille 
ont élit coiisiJérahlement iiinélioiécs depuis IftiO. 
Néiainoina Louis-l*hilip;H' l.iissc ses allaire p'r.soii- 
iiellesdaits le plus grainj désordre. Il n'y a jamais eu 
fl', maison royale si mal régléoque la sienne. Il en 
était de sou iiilcrieur comme des atTaiies du pays ; il 
!.,! mêlait do tout pour lo J t  embrouiller, c l sc plai.siit 
dans le, gàcbis et la coutiision. Il croyait, en cela, faire 
[ii'eiivc da liiiesie l'I d'babilelé. Il aimait à voir ;cs 
i t̂'iis se disputer, et il av.iit riiabitude de rop'-ter ; 
« ijiiaud les ânes se ballonl, la farine reste an mou- 
liii. i> fi’esi, du reste, par suite de ses fiu.isserics que, 
le 21 lévrier, la défense, privée d'ensemble et de Jirec- 
iKiii, a été compb-lemenl nulle.

t.ouis-l’liilippo devait partout. Il pay.iil le moins 
qu'il poiiv.iit. Ses ttniinis-eurs élak'iit sans cessi! en 
léclaniation. Il est dO à s.s  fruitiers 95,000 fr., à son 
boulanger de .Neuiily 2.5,000 fr.

Jamais lioinrae ii'eut davantage la manie d’cnlasrcr 
ilc.̂  Itfovisions, iruriieler sans mesure et presque lou- 
j.mrs sans elwix. lUiis la s 'iilc cave de Ncuiily, ily  
avait 7j ,(1U0 li.mleillea contenant L50 esjiécesde ïins, 
plus de 1,200 pièces toutes pleines, l.e cioirail-ou? Il 
r  avait à N'-iii!ly un approvisionnement de 24,000 
bougies qui ont servi il allumei' el ulnnenler te leu de 
CcUu résidenrn.

La bronzeiic deVillici's renferm.iit, en objets d'art, 
e'i s'utuetlcs, pendules, en bnmr.i's doiés et anlie.s, de 
quoi fiiurnir à l’oini inciil de Irois patais, Du rcsle, il 
PUtiSfail tous ces olqi'i.s .sans ordi-e, comme il les iirbê­
lait skins goàl, quoi'iu’il iiil la piélenlioii U’élre coQ- 
naiïSeur.

Aux Tuileries, à Eu, à Dreux, à La Fiuté-Vidame, il 
y aviiil in-s z d’iisleiiijres et de baUeile de cuisine pour 
don lier à manger il un coips d'armée.

Nous soniuies de l'avis u'iin personnage qui a beau- 
roijp connu Louis-I’liilippi', qui l'a vu el observé de 
piè.<, et qui disait ; « Cet liouiine e .l cuidde, rapace; 
mais il es( trop gaspilleur luuir l'apiH'ler avare. »

( l ' . J l i s  f< Cuuip gnc>.'

An eilai/eH \idaclenT en chf[ du journal 1:1 CoillIVlune de 
Paris.

Citoyen.
Je vüu.s prie de vpuloir binu donner pkec d«kDS vo­

tre plus pi'Oidiam nuiuÿo à U lettre suivante que j'a ­
dresse au Ji'uruat itr'la Sommt, au foaiTier de In Somme 
et au Glaneur d’Aui 'eni, en réponse aux articles rela­
tifs aux événements que vous avez reproduits en lola- 
lilé ou eu partie d.ans vos colonnes.

S.ilul et iraterniié.
« de la lirpublique duiii te irpur- 

lancnl de l'Aisne.
I.ECLiXClIÉ.

i. 'a l’omv oün.vÉ. J'étais donc toujours Je représentant 
duGouvercemculdaiis le département de la Somme.
L'uulorilé du Guuviruement a doue été biuiréello- 
ment ulUiquée et ulleinte en ma personne [uir la ré-
voile organisée et année.

E:tlia, citoyens iédaïUeurs, vous errez étrangement 
Cl) prétendaiil qu'ou ne doit point voir un cs-'̂ at de 
ejontre-révolülioii dans ce qui s'est pas.sé à Amiens. Ce 
M'est point à ma peisoune que se sont adressées les 
violences cl les menaces, c'est aux idées républicaines 
«lue l'ai essayé de faire prévaloir avec toute la Iran- 
cliisc cl l'énergiu dont je sqis capable, L* premier de­
voir que je  me suis Imposé, en arrivant à Amiens, a 
été d’assurer les travailleurs des sympaibic.5 du Gou­
vernement cl de cherdier à tes éclairer sur leurs 
droits. ^.'accolllplissemelJt de ce devoir a fait du suite 
éclater celle liaine acharnée qu'une lacliou uianilesU) 
dmque jour avec tant d’audave, à Amiens, contre 1rs 
idées républiraines. Je n’en veux pour preuve que les 
violences exercées, après meu départ, contre les ou- 
vriffs dévoués A la Hvpiiblique.

Quant aux aiilies iiiexaciiiudps dont fourmillent 
vos récits, citoyens léJacteurs, je les relèverai plus 
tard, si l'on mu lorce à laiio appel à la justice du 
peuple.

Le eommissaii e de la Ihyul/tiquc dani le dii- 
lailemei-t Je  l'Aisne,

LECuseut.

du ftfoÿfit Cahalgw, ii'Jaeleur en chef du journaf la 
Commune de Paris, Moniteur des Clubs.

Citoyen,
Ni us avons lïçu  d'Amiens la lettre dont nous vous 

Iraiisini'ilniis ci-üessour. ropie, Si les faits qu’elle énon­
ce Sont cxiicis, nous les croyons assez graves pour sol- 
liriler du Gouv..nminuiil des expticaliuiis iuiinédialos, 
el pour rinvèler à prendre des mesures éiiei^iqiies alin 
de prévenir le retour dé semblables actes. Si sou action 
n’eluil pas sufllsiimmeni secondée, IcCIuIj ri'publicaiii 
de La Lliapelle u’Iiésilerail pasàimtrdier, sesprésidcnl 
el vicc presidenls en télé, au secours du droit U'asso- 
naliun proclamé sur Igs barricadas do février el cc- 
jieiidaiit menacé, à ce qu'il parait, dans la ville d'A- 
imcDS. Nous sommes id  2,300 prêts à voler, 9U pre­
mier signal du Gouvcnicmenl piovisoirr, vers l'eudix>il 
üii s i  souveraineté serait mécoiinur 1 Qu'il nu craigne 
donc pas ni du parler ui d'agir; il doit être fort, car 
nous le sommes !

■ Àmùms, le 18 avril 1848.
«I Au citoyen Maury, président du filiib républicain de 

La Cbapotlr.-Saint UuHi&
« Ciloyen prcsiiljent,

«Un fhit di'plorable est arrivé hier à .Amiens. l i s
ennemis de la llépuhlique ont allenté à la vie du pté- 
sideiit du club, ainsi qu’à celle du commissaire tfli

An.v eiloÿeni rfdatlenrt enrkefiki Journal de la Somme, 
rfu Courrier de la Somme et du Glaneur d’Amiens.

CitOYcns,
Les diveises relations que rems faites des événe­

ments survenus à .Amiens lundi dernier renferment 
iinc foule d'incx.icliliidcs. Je me conlcnlerai, peur fe 
moinfiU, de relever les plus graves.

I l est faiij- que} aie donné «ni démission.
Pendant la luite ijans la rue contre uoe miiltilude 

fiirieu-e qui huilait': La mort ou la di'miission! aux 
cris de. mort, A la meimce de la laiibiriie sons laquelle 
j ’avais éié eniraiiié, au pistolet [fusé sur mou front, ma 
conslaiilo n'ponse a éie ; « Non, vous n'aurez pas ma 
üeiiiisfiiun; non, jamais! »

Au mi lieu du la baie, qu.aiid le maire d'Amiens, ani­
mé du désir de me sauver, arriva jus pi'i moi, A se.s |>a- 
roles ma seule répomse lut : « Qu'ils me luent, h  Ré­
publique saura me venger, s 

Plus tard, iiuand un grouiie d'amis, d'ouviiers de la 
sociéié Répulilieaiup, liriMiil les laiigs nt>s habits 
iioiis,eut feiim; derrière moi'les portes d'un hôtel, 
aux sollioitaüons, aux jiistanles prières du maire, de 
Ses aJjoinis, du procureur général, de l’avocat général, 
du colonel de la garde nationale, macousianle réponso 
fut : « Un répiéseiilant de la lté|jiibliqiie doit mourir
À n  l.k OotSi mn î «•< .» .1 .. .. !..à son piistr. Je ne sortirai d'ici que de.stitiié ou tué. » 

fielie dcinissiüu, que l’on iii’accnse d'avoir donnée, 
je l’ai ainsi refusée pendaiu quatre liouivs ; je ne l’ai
nno vlikrin/vâ loi no /If-miTACkpas (Joiinée, je ne l’aurais jamais donnée.

L’ordre formel et rerit du cümiiiis.saire général, aii- 
(|uel je devais obi'ir, a pu »fu/ me décider à quitter 
Amieus, Cet ordre, le voici textuellemciil ;

« Mon dicr ami,
« L’oi'inion publique, égarée p.ir dc.:i préventions 

iiijusie.s, r(‘clam'! lu révocation. L’iulérèt do la paix 
piildiiiui’, riHileineul dans loquel lu Gouveruenuml 
m’a laissé, uiu fom  u là  le priir de faire un sacritice à 
notre cause. Itends-toi imiiiédi.alemeni, eu qualité de 
roaiinissaii e, dans le déparloiuoiil de l’.Visnc, oii la pré­
sence peut nous être foi i utile. Je t'y iuvile, et au be­
soin JK TR L'oniSÜ.N.XE.

« Ton dévoué ami,
« Le fomoiè#»a»re général de la llépublique dans 

l a  déiiartemnl* de l'Aisne el de la Somme,
L. Bi rucroh.

« Amiens, 17 avril 1848. ■

Gouvernement provisoire, au sortir de la çéattCi’ . tà  
troupe n'est pas venne, quoique la gé»i:ral« ait été 
hallne. Plusieurs de nos frùies ont été alleinls de coups 
de balonnclles. Nous sommes hors d'élaX de noqs dé­
fendre, puisque nous ne sommes pas aj'tné.' ;̂ nous 
avons eu la douleur d’étre témoins du mal sans pou­
voir l'empêclier.

« Les hommes du port sont principalement agres­
seurs dans ces luttes illég.qies, qui ont duré depuis dft 
heures du soir jusqu’à trois heures du mutin.

« Il est A croire qu'ils sont payés pour cela par nos 
ennemis.

B Nous vous prions donc de vouloir bien examiner 
dans volic s;iges.sR les quesliôiis Riiivanles;

« P ourquoi ne tonim es-noui p a t  arm ét quand  n e t  rtiHC- 
m ii le  sorti?

U /'üur^uoi éprou ct-i-on  des digicullés pour te fa ire  
f'm cn 'iv  J>ur les lisirs é/eftura/«.’

« Pour CC qui corfirrnc la qucs'ion de l'armement, 
nous sommes vraiment cxp’isés à être égorgés sans dé­
fense, et cependaul il y a qiiuire mille I'umU eiiléimés 
d,ins la citadelle, cl quand nous eu demandons à M. le 
maire, il itoiHi donne des raisons.

((Vous voyez, citoyen président, que ce.lle question 
n’est pu-s pai'faiieintat claire, el qu'il y a quelque frau­
de lA-dessvuis.

(* Nous espérons, ciloyen président, que vous déeoii- 
vrirez tes tcuéhreuses iutiiguesqui reUrileutaoUe ar­
mement.

« Citoyen, leséloetions approebent; c’usl le miYnicnt 
où cliaquc Français connaissant le prix de la liberté 
doit mourir sur lu Wédie plub'U que de permettre 
qu'ou y porte alleintc.

« Citoyen, ce sont vos frères qui vous demandent le 
secours de vos lumières et même l'appui du votre force 
si vous le jugez nécessaire !

« Au nom des uiivrievy mécaniciens du dépôt d'A* 
miens (ubemiu du Nord).

« Salut fraternel.
• Ijts  délégués des ouvriect,

B Delotis, s e e r é la i ie ;  Taillandier, gurde-maga^  
i . i t  au dépôt d u  .Yord ; Reverdy. >

Qui donc viendra dire m.Tiiilrnaiilqiie j'ai donné ma 
déiiiission, que j ’ai faibli, hésité une minute devant la 
conliT-iévoluiion?

I l esl égedeineiU /Uux que l'aulorilé n'ait pas été al/einte 
en ma pertoune, Ciimmc le jyrélend le ciloyen ré.loclmir 
dii/.mrft/itde/u .SViiiinir, qui assine que j ’étais à Amiens 
dans une posiUou irrégulièru. — « lin elfol, dil-il, 
« veniliedi niatiii, ?,f. [.eciandié avait uçu du miniblre 
« de l’intérieur l’ordre de quitter Amiens el de relour- 
« nerdaiis le dé)iirteineni de la Somme. Ainsi it n'a- 
« vail plus la delégutiou üllieidie pour roprosenler le 
« Gouvci uruieilt. »

J e  n'a i point rc(u  (et  ordre: bien plus, l e  ü IXISTi e  h b

Là-bas, comme ici, comme partout, suspicion con­
tre les Iravuilleuis. Ils trvmbleiit de nous voir des ar­

ômes, Poiiniuoi, mon Dieu? Ne soiiiiiies-nous pas du 
peuple? Nu sommes-nous pas disporés à nous fiiire 
milrail'er jusqu’au dr-riiicr pour le uiaiutien de l’or­
dre, sans lequel il n'y a pas de liberté, sans lequel |ié- 
rirait notre chère mère, la llépublique!

Courage, frères d’Amiens; au moment du danger 
vous nous trouverez, et nous allons immé-diateiueiit 
nous occuper des faits que vous nous signalez.

Salut et fralernité.
Mu  by, président. 
llocLRT, C in -p rr'« tJca f.

La Chapelle, ce 20 avril 1818.

Le bruit s'est répandu que le ciloyen ILirLés n’ac- 
ceplc pas la camli'Jalure qui lui est offerte h Paris ; la 
liste que nous publions aiijourU'hui, et ipii émaue des 
cliil« e l des corpmalions dlnivriiîrs, prouve que l’on 
était mal informe. Il iinporle de se tenir en garde con­
tre ci's insiniiiitioiis lueiisongéres qui luudeiit A four­
voyer le vole des électeurs. Oo un a dit autant des d- 
loyens Leilru-Kollin, Ari.gü, Flocon ut de qiieh|ues au­
tres membres du Gouvi'rneracnt provisoiic. Nous 
BOUS sommes assurés du contraire. H n’y a sorte de 
roueries que n'emplüicrunl les ennemis d elà  Répu­
blique. Encore une fois que l'on se tienne eu gante.

Notre ami Esquirosesl porté candidat du drp.irl«- 
meiit de la Saine. Ce citoyen a loiilus nos sympailiies ; 
nous serions heureux de lu voir à l'Asseinblee natio­
nale.

P,tris présciitn en co mo:nonl un .xspecl étrange. C’est 
demain qu'ont lieu les gi.uidrs élections, et de tous 
(ôtés oi) distribue des listes, on donne des profes­
sions de foi, 011 prop.vge des candidatures, on fait ni
un mot le rourUge électoral. Que de gens dont au- 
jour-J'liui l'unique afl'.iire est le saeci'‘S d'une candida­
ture! Si les faiseurs de S t .ttisliques en iivaieul le loisir, 
je leurcxniseillorais d'en faire une curieuse. Ce serait 
un enseignement utile pour ros arrière-neveux de sa­
voir qu'en l’iiii de griee 1848, li s'est trouvé à Pans 
1,501) ou 2 ,01m> (nous n'oxiigérons pas) citoyens capa­
bles, selon eux, de duaner une coiislitulion au pays.

Cc qui nous trappe en même leiiii», c’est que les ré­
publicains sincères se donnent fort peu de mouve­
ment. Après la révolution de révi iur.diacuu choisit te 
poste (|ui uonvciuii le mieux àses moyens pour dé­
tendre la con<|iiùie du piuiple.

Tel qui jamais ii'av.nit rêvé que le rolcil e lle  gr.ind 
air alla s'étioler dans un ministère, au milieu des pa­
perasses; Ici autre, homme de loisir et de faiiluisie ou 
bien bomtne de pensée et de méditations prolunJes, vint 
s'asseuirau bureau d'un journal comme dans un camp 
el usa ses plus balles peusées à faire de la polémique 
journalière.

Tous, en un mot, itiijourd’liui comme liinr, sont sur 
la brécliu. AiKun n'a le temp.s du s'occuper de lu Ito- 
présenlatioii nationale, à biquellM l’appelle nalurette- 
ment ses anlécédeiUs. Les hommes les plus iJéTOiiés à 
la République sont ceux qui travuilleiit pour elle ; i|ue 
Icsélecleurs ne roublienl point. Qu'ils se demaiideut 
à i’ba(iu(! nouvelle liste qu'on leur présente : « Qu’out 
fuit pour la liberté ces büiiiiiies avant la lévoluiion ? 
Qu'oal*ils fail pour la lévolulion depuis le 24 févriei?»

Nous lisons sur une immense alTmlie placardée 
sur tous lus murs de Paris un discoin a que le 
citoyen Vielor Hugo a prononcé devant l’ass-mblés 
di*» auteurs dramatiques. Le citoyen M.ihlers'en est 
lail l'éditeur responsable, et pieiiaiil sans doute cet 
acte pour uu déli porté à rupiiiioii, il a eu s<jiu do 
mettiv, après sà signature, suQ adresse et sa qualité.
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Nous ne vouloir point le prendre ainsi; à diaeun sa 
vanité. ; la m'tlre, (■.'ésl d’illre fiancliement répiihliraiii 
Pt de n'apir que dans l'i iléivt de la République. C’esl 
PU V. rtu de ce principe que r.ons nous permettons, 
nous, je  ne point accepter, à runanirnité, la candi- 
dalnrc du citoyen Hugo. Plus nue personne nous ad­
mirons son talent; 'Il vient m^me de faire un tour de 
force en prononçant le discours que nous avons sous 
jp.s yeux, car il a fait oublier le fonds par la forme. Il 
s'est fait couvrir de iroM» (au dire de l’affiche) en ne 
disantque des banalités et en spéculant sur des idées 
généialos.

l'our nous qui, tout en servaiit-la République, vou­
lons autant que possible satiffaire chacun, nous pen­
sons comme le citoyen Hugo qu’il nous faut des élec­
tions lürr« et pures. Mais la liberté est enclialnée par 
l’udiesse mieux que par la violence, et nous croyons 
que ceux qui ont applaudi si fort des phrases sans 
idées ne jouissaieolpoim de la leur. Peut-éire que l’or 
du lifme où siégenii jadis l'orateur éblouissait encore 
!eitrsycux;peu'-Ri'equ'adûrateursidolàtre-', ils avaient 
fait boa marché de leur palriolismc et de leur indivi­
dualité.

Oui, nous voulons des élections pures, cl nous ne 
pouvons ivcommandcr celle des gens qui, de môme 
qu’une barque sans pilote, ont vogué à tous les vents, 
cxcoülé à celui de l’advcisilé.

r . Y.

Au eitnyen rèiiacleuren chef de la Commune, journal 
dus clubs.

Citoyen,
l,a lettre que vous avez insérée dans voire feuille du 

t8 , cl qui fait paitie d’un arli'-le communiqué, n’a ja ­
mais éié écrite iwir moi ; ce.it une invention menson­
gère que son auteur n'a pas osé revêtir de sa signa- 
mro ,

J ’ose réc'amer de votre impartialité I insertion de 
cette réponse dans le prochain numéro de votre jour­
nal. Je ne réfute pas les allégations odieuses do l'ar­
ticle. 1111 bonnèle homme no doit rien à un faussaire 
ifiie le mépris.

Malul t l  fraternité.
Alfred de UoxTBn'iL.

Eïieux, le 19av rill8 J8 .

A c te s  o fficie ls*
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Erutcrnilé.

Hnpiuiri fuit au GoHcernemeut d e là  ItipuhVque parle  
membre du Gcucernemenl jiioritoire, tainittie dei fi~ 
niiHces, pour prefoserrélaiUuemeuld'UH impôt sur les 
cr/iiiiees hypothccuiret.

Citoyens,
Avant la Révolution. rim[nM était proportionnel. 

Donc il était injuste. Pour être réellement équitable, 
l'impftt doit être progressif.

Vous avez reconnu cl proclamé ce principe. Il sera 
mis CD action dans le premier budget de la Républi­
que.

.Mais, en attendant celte grande amélioration, il esi 
indispensable de créer les resso'jrces que rcclamcnl 
i<-8 besoins do l'Élat. Vous avez à pourvoir à de nom- 
iireux services et à remplacer le vide que va faire dans 
vo* tiiiaiiees rabulilioii de certains impôts désormais 
imjKissibtes.

Jusqu'ici les producteurs, les consommaleurs et les 
propriétaires ont eu lu charge exclusive des grandes 
U'ises. Seuls les capitalistes ont échappé à lu nécessité 
lies sacrifices. La justice veut que celle inégalilé cesse. 
Lorsque tous les éléments de la richesse sont atteints, 
il ne faut pus épargner celui de tous qui est le plus 
puissant.

En conséquence, citoyen i, j'ai l’honneur de soumet­
tre à votre approbation le décret suivant, qui piescrit 
pour l'année IRAS l’établissement d’une contribution 
uirectu s'jr les créances hypothécaires.

membre du Gowernemeril proviutife, miniilre 
des finances,

GaRXIER ?AGti$.
DtCRET.

Art. 1". Il est établi, pour l’année J8M, une confri- 
butioii directe sur les créances liypothccaires résultant 
soit d'obligations, solide constitution de rentes km- 
dères, perpétuelles ou viagères, soit dejugemcnl ou 
anéi, pusses en force de ctiuse jugée.

O'-lle contribuiion frappera égulcmcnl les créances 
privilégiées, sur les immeubles seulement, à l’exci-p- 
tioii de celles comprises au u‘' ô de l'art. 2i0ô du Code 
civil.

Cet iinpilil est fixé à 1 pour cent du capital.
I.e capital des rentes perpétuelles sera forméi raison 

de vingt fois le revenu.
Ln capital des rentes viagères le sera à raison de dix 

fois le revenu.
Art. i .  l’our l’assiette de ladite contribution, les pro­

prietaires d'imnuniblea grevés des liypullièques ou pri­
vilèges spédliés en l’uil. I "  sont tenus do dédarer, 
dans le délai de quinze jouis, du 1”  au !.'• mai pro­
chain, les diverses créances de eellc nature existant 
sur Iriiis immeubles.

Ixnirs déclarations seront faites et signées par enx- 
mémesüu parleur repré.-entanl devant le greffier de 
lu justice de paix de la situation d o sb ie n $ :il leuren 
sera donné un reçu.

Des feuilles do déclaralioiis seront déposées d'avan­
ce, par les soins des directeurs des eonlrilmlions jircc- 
irs, dans 'ou.s les grcITes des justices de paix.

l/s déclarations contiendront les noms, prénoms, 
profession et demeure des pro]*riétaires déclarants ; les 
noms, pninoms, profession et domicitc dos créanciers, 
la désignation des biens atrectés, le montant en capital 
do chaime créance.

Art. S. Après le délai Je  quinze jours déterminé par 
l’art. 5 pour la remise des déclarations, et dans la 
quinzaine suivante, les contnMeurs des eonlribulions 
direcics sc iransportecont dans chaque cliel'-lieu do 
CHOlou pour y tormer les matrices de contribuiion par 
commune an moyen des déclarations faites cl déposées 
dan» h*8 grelfes des justices de paix.

Au lur et à mesure de la conreciion, les contrôleurs 
adresseront sms retard ces déclarations el matrices au

directeurs des contributions directes, dans la circon- 
scriplion duquel demeure le créancier, et le directeur 
dressera iinméviiatemenl les rôles cl les aviTiisse- 
menls, de manière quêtons soient mis eu recouvre­
ment au plus lard le 1 " juillet prochain.

.Art. 4. D.ins le délai de quarante jours, à partir de 
la piibl’cation du présent décret, cluqnc consorvaleur 
des hypothèques scia tenu de fournir au directeur 
départemental de renregistrement el des domaines des 
relevés, pour les dix dernières années, de scs regisu-cs 
d’inscriptions hypothécaires.

RapproclieimmlseraefTectué par les employés siipé- 
rieuii de renregistremont de ces relevés et des décla­
rations faites par les propriétaire» débiteurs. Los ré­
sultats de ce rapprochement seront transmis au direc­
teur des contributions directes dans la circonscription 
duquel demeure le créancier, et serviront, s’il y a lieu, 
.n la formation de rôles supplémentaires.

Art. K. Les rôles seront rendus exécutoires par les 
préfets et adressés, comme les rôles des contributions 
directes, aux percepteurs chargés du recouvremont, 
par l’intermédiaire des directeurs des contributions 
directes et des reccve,urs des llnanccs.

Art. 0. La coulrihulion établie par le présent dé­
cret devra être payée aussitôt apiès la publication des 
rôles cl non par douzièmes.

Toutefois b  payement pourra être divisé en deux 
versements égaux ; le premier sera'fait dans lem os 
de la publication d s rôles, le second trois mois après.

Art. 7. Les réclamations sertnt faites, reçues, in­
struites et jugées do lu même manière que celles con- 
cernaiil los contributions dirertns, avec colle difléron- 
ce. toutefois, que les agents de l’administration des 
contributions directes et ceux de renregistrenieiil au­
ront seuls à donner un avis.

Art. 8. Les poursuites aux lins du recouvrement des 
impositions cl taxes établies par le présent uccret se­
ront exercées par les pt'rceptcurs et receveurs de.s fi­
nances comme en matière de conlribulions directes,

Art. 9. Les dispositions du présent décret ne sont 
applicables qu’aux créances actuellement existantes. 
Elles ne s’appliqueront pas aux contrats passés posté- 
rieuremciil au l.’iavrit iStS.

Art. tO. Le présent décret sera publié par les soins 
des maires, dans toutes les communes, au moyeu d’af­
fiches qui seront apposées extérieurement aux mairies, 
aux bâlimenis consacrés au culte, aux maisons d'école 
etaiix bureaux de perception.

Art. 11. Les ministres des finances, de la justice et 
do l'intérieur, sont chargés de l’exécution du présent 
décret.

Fait à Paris, en conseil de Gouvernement, le 19 avril 
1818.

Les membres du Gourerneinent provisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvei'cemont provisoire décrète :
Les faillis déclarés excusables aux termes des art. 

558 lit fi-5'J du Code (le commerce seront admis à exer­
cer les droits électoraux.

Fait à Paris, en séance de Gouvernement, le 18 avril 
1848.

Les membres du GouternemenI provisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernf ment provisoire décrète :
Art. 1 ". Provisoirninenl, le ministre de la justice est 

autorisé A prononcer la réliabilitalioii des condamnés, 
avec les niodilicalioQS suivantes aux dispositions du 
Code d’instruction criminelle.

Art. â. Lu demande en réhabilitation, les alteslations 
exigées par l’ait. Cil) du Code d'instiuclion criminelle 
et l’expédition de l'arrêt de condaiimaüon, serontsou- 
mises au procureur gc^néral, qui tninsmelira son avis 
par écrit au minstre de ta justice : IcJ ministre sta­
tuera.

Art. 5, Si la demande est rejetée, le condamné pour­
ra se pourvoir de nouveau après un intervalle de cinq 
a 1». F s ra procédé sur la nouvelle demande selon qu’il 
uot prescrit au Code d’instiiiction criniiDcIlc.

Art. 4. Si, sur la première demande, le ministre pro­
nonce la n'iipbililalion, il en sera expédié des lettres 
qui seront transcrites en marge de la minute de l'arrôt 
qui aura prononcé la condamnation.

Art. 3. Tout condamné correclionncllcinent pourra 
obtenir sa réhabililution trois ans apiès l'expiration 
de sa peine, pourvu qu’il soit dominlié depuis deux 
ans accomplis dans la môme commune, il devra adres­
ser directement sa demande au procureur général de 
la cour d'appel dans le ressort de laquelle son arrêt de 
condamnation aura été rendu. Il y joindra des cerlili- 
cals de lionne doiiduitc délivrés par les maires des 
communes qu’il a successivement liabitées, approuvés 
par les sons-préfets. Le procureur général donnera 
son avis au ministre, qui prononcera.

Art. (i. S i la demande est accueillie, les lettres accor­
dées seront transcriics eu inarge de la minute de l'ar­
rêt qui aura prononcé la condminiation.

Ari. 7. Il n'est point dérivé aux autres dispositions 
du Code ü’inslruclioii ciiiniiieHc.

Fait à Paris, eu st'-aiice de Gouvememeut, b  18 avril 
1848.

Les membres du GMceruement provisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire,
Considénuil que lu service cxiraordinaiic du conseil 

d'Etat ne constitue atijourd'hui qu'une superl'élalioii 
de titres, sans fonctions réelles, aussi contraires aux 
principes républicains qu'au bien des atfaires; qu'il 
peut y être poiiivu autrement et plus avaniagcuse- 
iiioiU, dans l'intérêt de l'administration, sans qu’il soit 
besoin de contérer A des fonctioniuiires étrangers nu 
conseil d'Etal les litres de conseillers ü’Elal et de maî­
tres des requêtes.

Décrète :
Art. 1". Le service extraordinaire du conseil d’Eiat 

est supprimé.
Art. Z. Les chefs de service, désigné’S par les minis­

tres de chaque département, seront appelés à prendre 
pari aux travaux ileseomités et de l’assemblée géné­
rale du conseil d'Élat quand leur concoure sera jugé 
nécessaire.

Art. ô. Un règlement, concerté entre le ministre de 
la justice et b s  miuislres des auln's départcuicuts, dé­
terminera b  mode d'exécution de l’art i .

Art. 4. Le ministre de b  justice est chargé de l'cxé- 
culiun du présent décret.

Fait A Paris, en séance de Gouvernement, le 18 avril 
1848.

Les membres du Gouverntmenl provisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Frabrnilé.

Le Gouvernement provisoire,
Sur liiproposition du niinislre de la guerre.

Décrète :
Art. 1". Le colonel du génie Poncelet (lean-Viclot) 

est nommé général de brigade en remplacement ou 
général Cavaigniic, nommé général de divisiun.

Alt. 2. Le ministre de la guerre est cliargé de l'exé­
cution du présent décret.

Fait en conseil de gouvernement
Paris, le 19 avril 1848.

Les membres du Gouvernement provisoire.

RÉPUBLIQUE FR.\NÇA1SE,
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire decièle :
Sont suspendus de leurs fonctions :
M.M. Ménlliou, conseiller à la cour de cas.salion, 

Lavielb, id.'
Hervé, i j .

La démission de M. Quéuaull, conseiller A la cour 
de cassalion, est acceptée.

Pour le Gouvernement provisoire :
Le membre du Geiuceraemenl provisoire, minietre 

de la justice,
Ad. Crémiel'x .

COMITÉ RÉVOLUTIONNAIRE.
Depuis quatre jours, le Comité s’est déclaré on per­

manence pour terminer et clore la liste jéiinitive des 
CiindiJatsà l’.Assemblée nationale pour le département 
de la Seine. Ce travail est arrivé à son ler.ne, et iiuns 
en publions ci-dessous le résultat. Une immenst» ma- 
iorilé est assurée à celte lisle, la seule qui coiilieime 
les noms véritables des élus des corporations ouvriè­
res. dont les délégués siègent au Luxemlioiirg. Les 
délégués de 200 clubs, des corporations.de la garde 
mobile et de l’armée, au nombre de plus de lâ.Oüo in­
dividus, ont pris l'engagement d'honneur de fait e vo- 
tor, sans nouvelle discussion, celte lisle définitive ar- 
lètéc après de mûres délibérations auxquelles tous 
ont pris part. Le Comité révolutionnaire fait app»! au 
palrioUsme de chacun des membres dos diverses as- 
«m blées dont il a l'expression pour l’exécution de 
l'engagement pris par les délégués au nom de tons; 
c'est le meilleur moyen d’anniniler les elforls des pe­
tites coteries de toutes les couleurs.

Candidafi du departement de la Seine.
Adam. Guillaumont.
Albert. A. Iluber.
Et, Arapo. Lagardc.
A. Barbes. Nap. Lebon.
liip. Bérard. Ledm-Rollin.
Louis Blanc. Pierre Leroux.
Caussidière. Malarmé.
Carlhini. Martin Bernard
Charles. Montagne.
Clievassiis. A. Perdiguier.
Louis Deplanque. Prud'hoii.
Drevet. Raspail.
Dupuis. Rédoi).
F. Flocon. Savary.
Flotte. Sobrier.
Gautier. Thoré.
Giiveau. Valérie.

•iufre liste de candidats d CAssemblée nalionale, 
Adam, cambreur.
Antoine (Auguste), menuisier en fauteuils, me Ame- 

lot, 28.
Albert, membre du Gouvernement provisoire,
Arugo (Etienne), direclnir di-s postes.
Barbés, colonel de la 12* légion de la garde naliODab. 
Boileau, tablcticr, à Relleville.
Boivin, mécanicien.
Cahaigne.
Carteret.
Cartigny, tisseur, rue Ménilraonlaal, 73.
Cans&idiére, préfet de police.
Crevât.
D.ivid, tourneur en cuivre, rue Monlmarlre, W. 
Dorgal, mécanicien en pianos, rue de Crussol, 20 bit. 
Drevet, mécanicien, rue de Cliaillot, 31.
Flocon, membre du Gouvernement provisoire, 
üardèche, tisseur, fauliourç du Temple, (il. 
Graiidmèiiil, ms llautefeuiTle, 12.
Cil. Lagrange (de Lyon).
Korsausic.
I-amoUe, ferblantier, rue Jean-Robert, 2 f ,
Lebon.
Ledru-llollin, membre du Gouvernement provisoire. 
L'Héritier de l’Ain), platx-de la Sorbonne, 4.
Louis Blanc, membro du Gotiveniemcnl provisoire. 
Proud'hüu, économiste.
Kcdiion (Gustave), cliapelier, boulevard Beaumar- 

cliais, ()3.
Ribeyrolle.
Robin, mécanicien, quai Jemmapes, 202.
Rouvfiiat (Charles), secrétaire du citoyen Albert. 
Savary, cordonnier.
Sohricr.
Valèrio, ouvrier.
Villain (L.-J.), ouvrier.

Ayuntamiento de Madrid



Kuus rt’ceiDmyiiJoiis ù l’ulluaiion de roskcteui's 
l ’ailiclc suivant du Pi-fjiesintaïUJu peuple : 

a Oà alloni-nmis ?
B Que le peuple se tienne sur ses fardes! La nivolu- 

tion de lS i8  pourrait bieu être escamotée comme celle 
de l?r>ü.

n Nous n'eo sommes Piicore tju'à la préface, e t  déjà 
les vrais répuMicains, c’est-à-dire ci-ui qui font tou­
jours été, ceux qui sont coiimis pour leur dévoilement 
consiaiil à la cause démocratiqno, sont traités de lac- 
lieux , d’agitateurs, d'anarcliistes — absolument 
Lomine avant te 2 i février,— absolument comme 
après t.SôO.

8 11 est évident que la réaction, encouragée par la 
faiblesse du pouvoir, fait tous les jours de nouveaux 
progrès. Klle n’a plus seulement recours uux insinua­
tions perlides; elle combat ouvertement dans ses jour­
naux et avec une singulière violence les hommes que 
le peuple a investis de sou autorité souvcraiiic. Elle 
les provoque et les délie; elle va u éme jusqu'à, faire 
entrevoir la possibilité procbainc de leur déchéance.

« La tactique do la réaction est bien simple : diviser 
les iiieiiibres du (iouvernenicnt provisoire, populariser 
les uns a iiï dépens des autres, personnilier dans ceux- 
ci tous les crimes, dans ceux-là toutes les venus, et 
linalemcut les renverser tous. — Rien de plus ordi­
naire que ce procédé machiavélique.

«Mais ce qu’il y a d'incroyable, c’est que tous ces 
anciens séides de la mouarcliie loiiibée se préiendenl, 
a  l'Iieure qifil est, tes meilleurs républicains du mon­
de. Us atlinnem que c’est dans l’inlérét même de la
Ilépnllique qu’ils attaquent ses plus ardents défen- 
seuTii, ceux-là qui Tout proclamée les piemiers sur les
barricades; nous disions lien , c’csl incroyable. »

Nous recevons do Plaisance (Gers), la lettre suivante: 
« Citoyen rédacteur,

• Vous avez raison en disant que l.a r’é.aclion lève la 
télé c l que le. Gùuvornrmenl doit déployer toute son 
énergie s’il veut sauver la Ilépubtique.

• Nous veiionsd'avûir pour les piocliaines élections 
line réunion préparatoire, dans laquelle on devait en­
tendre la prolession de loi de plusieuis candidats. C< t- 
to réunion de plus de 2,OOP personnes était animée gé- 
iiéraleiiuml du meiPeur esprit et bien dispos e à ne 
donner ses voix qu'à des liomuius de nature à lui ins­
pirer toute condance-

« Mais quel n’a pas été mon étonnement, lorsque j ’ai 
vn mouler à la Iribitne, devinez qui? — Oli ! mais vous 
ne devinerez jamais. — Mousirui- Adulphe Grauier de 
Cussiigiiuc, l’iioiiuue du O M e, d’ignoble mémoire, 
i'Jiomme de l'h’pM/uc, l’homme desm il luillf fn ou s  du 
troirième théâtre lyrique, l'homme des douze cem 
mille l'i'uncs îles maiivescle poste, l’tioinme de tous Its 
ulpotages, do toutes les subveulions secrètes, de tou­
tes les saletés des dix années dernières; le marçliand 
de toques déjuges, d’épaulettes d’oUicicrs, de recettes 
parljeuüèies, de perce,lions; riionnne flétri par les 
tribunaqx comme meiKoiir et imposteur deux ou trois 
lois l ’année dernière; le bravo des Guizot, des Uuchd- 
tel et autres ; le vendeur de croix d’honneur, riiommc 
oiilin dont l« nom prostitué n'èlail prononcé qu'avec 
yn invincible dégoût par les honnêtes gens du tous les 
parli.s. Oui, M. Granicr de Cassagnaca eu le front de 
moDtei' sur nos hin‘iiny$ en compagnie de M. Eugène 
'J’enuil el de venir solliciter lus voix des électcuis de 
noire pavs.

t Certes nous n'avons pas lardé à faire justice d'ur e 
pareille undaec; hué, silllé, Lalfoué, il s’est vu bientôt 
mis à la jiorte : mais enfin, vous le voyez, ii ii’est pas 
jusqu'aux si''iiles de Louis-l’liMipiie qui lie se fàs-enl 
icpubliujiiis du lendemain pour nk/ief d’arriver à la 
fJépuUiiiou. Ueuieuscment nous voilions.

«Salut et fraternité.
B Un aLonne. »

La letiie suivante a été adressée au commissaire du 
Gouvernctiieni dans les Busscs-l’ yrénées,

MoiUarJûu, cc II) avril 1818.
» filoyen commissaire,

(zPijis l"-lat de ciise financière où la peur des 
capiialistes a plongé le üouvenicmcjU de la Républi­
que, li est du devoii lie loüt bon droyen do l'aider 
dans la pi opûiliun de sa t'oriunc à sortir le plus tôt pos­
sible de cet Biniiari'ùs, je dépose donc ma Caibio ollraii- 
(Je sur l'aulel do fa patrie, souliaiiant que mon exem­
ple liouve de nonibreux initialeurs. En coméquence, 
j'ai riioiiiifur de vous adresser le mandai qiiiilancé de 
20 l't., lormant le niüiuant de mon iiai'emeni pendant 
Je lueinior iiimeslrede la48 et 4ont je luis abandon 
au prolil du bésor.

« Agiéez, etc. C.vTOinCT, instituteur, »

CloEUiitr re n d u  d es C liih s.
CLUB m : TROISIK.UE AllUOSDiSSEMENT.

(Société des Droits do niomme.) 
du 15 aiTii. — La séance est ouverte à 7 li. 

pl demie. J.ecturc du procès-verbal delà veille, qui csl 
adopté il l’unanimilé.

j.«jtjioyen Lucas communique à rassemblée de nou­
velles listes émanéesde la même source que celles dont 
on s’esl occupé la veille; ces nouvelles listes sont 
comme les précédentes répandues avec pioliision 
(plusieurs des membres préseiilsdccrarenl en avoir en 
iVur possession/. 1-e citoyen Lucas se d< mande si c ’est 
Idcii de ses propris deniers que le citoyen duquel 
éiiumenl ces listes subvient aux frais considérables 
que leur impression et leur distribution à grand iioin- 
Lrc iiécess'lem. Il ne peut au reste que répéter ce qu'il 
a dit, lo i; du la précédente féanc<!, et exliorler de 
nouveau tous les lions citoyens à su tenir en garde 
coiilrc les manœuvres réacLioiuiaires.

Le citoyen Daiiduraii donne di s rcnseigncmenU sur 
les troubles de divers départements; il attribue ces 
ifOuLleS aux manœuvres des liirtioiis ré;iaionnaires, 
qui, enbatdics par la mansuétude de noire jeune Ilè- 
piiblique, comnienceiil à relevi-r la tél(‘ ; il erairil que 
rAsseiiîhlée nationale ne soit point composée d’hoin- 
ines selon le vteu des bons démocrah s.

fianchemeiu démocratiques, et que le premier acte de 
cette Asse.Hiblée sera tm cri «Bauimê de vive ta ilcpu- 
bliquc! Si ses prévisions ne se réalisaient pas, tous les 
bons républicains savent ce qu'ils auront à luire. Il 
croit donc que le moment eŝ  venu de discuter la lôr- 
nie du gouvernement républicain.

Le ciloycn Delorme trouve celle discussion intem­
pestive, et cela avied’autaut plus Je  raison, suivant 
lui, que la Déclaration des Droits de riiomnie et du ci­
toyen est et doit être le seul évangile de tous les bons 
citoyens.

Le citoyen Lucas répond que la Déclaration confère 
des droits et impose des devoir, droits el devoirs qui 
sont en elfet l’évangile de tous les bons citoyens. Mais 
il ne voit pas en quoi l ’élude de cesquestious diverses; 
« Quelle sera la tonne du eouvcrneuictit républicain? 
le pouvoir exécutif sera-l-il remisa un président ou à 
des comités? etc., etc., » implique une négation de la 
Déclaration des droits de i Jiomuic. Il propose donc la 
mise à l ’ordre du jour d'une de ces questions.

Le citoyen Jules Rosier propose l’eiude et la discus­
sion de cette question ; « Quelle sera la lorrue du gou- 
vernoinent républicain ? a

L’assemblée, consultée, vote à l’unanimité la propo­
sition du citoyen Jules Rosier,

H i s o i T ,  p r é s i J t n t .
A. L ucas, icm w iV ê.

C lubs des dépA rleu ien fs »

Limoges, le 17 avril 1818,
Les eitoiiftis président et membre du bureau de la  5ociV(é 

populaire de Limoges au cUoyen préiident du (iumité 
rci-ohuionnaire formé de< délégués de tous les clubs et 
de toutes les eorpuralions d'vucritrs.

Le citoyen Lucas ne nariiigc pas toutes les crantes 
du citoyen Dandiiran ; il aime àcrinreque Ii majoriténu cn oyeii , . .  . . . . . . .  -  — i
iû  j ’.VtsfinU éo nationale sura composée u e le m e m a l

Citoyen,
Nous vous annonçons avec plaisir que, dans sa 

séance du 10 avril et sur la proposition du citoyen 
Üeaiy, délégué du Comité révolalio.-.naire, Club des 
clubs, la Société populaire do Limoges a prononcé à 
l’uiiaoimilé sou alliiiation à ce Comité.

La Société populaire a  de plus, également à  l'una- 
niinité, dans sa séaucc du 12 avril, décidé qu’elle 
adhère à la Déclaration des Droits de l’iiomine et du 
citoyen rédigée par le citoyen Maximilien Rohes- 
piun'a; qu’elle n’accepte loutetois ceUc Déclaration 
que comme un héritage de riuimanité passée, dans les 
limites duquel elle a’entend borner ni son présent ni 
son avenir; que comme la plus haute expression de la , 
science sociale à  l’époque où le citoyen Robespierre • 
l’a rédigée ; qu’un mu mol, elle n’entend pas par cette ■ 
adliésioii méioniiaitre, les progrès que la science so­
ciale a laits depuis cinquante-cinq uns et qu’elle est 
doslinéc à faire encore dans l’avenir.

Nous vous ferons connaître, par un des plus pro­
chains eounirr.', les iiom.s dus trois citoyens que la 
Société populaire aura choisis pour ses délégués près 
du Comité révolutionnaire.

Salut et fraternité.
Bilot, prfsii/««t.

bourg pour faire dos propositions de paix. Les Dano 
qui voulaient d’abord un Danemark jusqu’à t’Elde, se

t Danois,
- J    ^ ^  -  ̂ ^  %a„ AV CG
contenleraient maintenant d’uii Danemark jusqu’à la 
Sclilei. La députation a élé reçue par le colonel prus­
sien de bonia et par le gouvernement provisoire. On 
lui a donné l’ordre de quitter la tbrlercssc dans le dé­
lai d’une heure. On lui a déclaré que l’on ne traiterait 
qu’avec le roi de Danemark lui-mème et après que les 
troupes auraient évacué le duché de Schleswig. •

— La république a  été proclamée dans tout le dis­
trict de Constance (grand-duché de Bade). Le drapeau 
rouge, noir el or llulje sur tous les édifices publics.

[Gaiélte de Carlsrulte.)
— Le gouTcrnemenl autrichien vient de mettre 

Cracüvie en état de siège.
— D'.apré.̂  les derniers avis de ’VicDnc, datés du 15 

avril, les dispositions de la population de celle capit.a- 
le paraissent de plus en plus sombres. Si lu ministère 
ne se prononce pas Iranchemenl en faveur du parti 
des réformes, une nouvelle révolution est imminente.

Il ôtait question de réunir ltX),00ü Viennois pour 
présenter une pétition à l’empereur.

— Le peuple hongrois s’est opposé au départ des 
troupes que l’ou voulait expédier pour opprimer les 
autres provinces autrichiennes.

Les Italiens ont pénétré dans le Tyrol jusqu’à Judi- 
caries. Les troupes aulrieUicnnes leur ont cédé le ter­
rain.

ANGLETERRE.

PROTESTATION DU Gl.ÜB ÜÉPUBLIG'UN DU PUY- 
DE-DOME.

Les dix délégiu’ks du Cluh répiiliiic.ain du Puy-de- 
Dôme déclarent faiisbos et calomnieuses les assertions 
du citoyen Yigouroux. Ils le mctteul ou délL d’apporter 
les preuves qu’il annonce.

Ce club, après avoir in.auguré son ouverture par un 
don patriotique, n’a voulu niellre à sa télé que des 
liommes moraux dont les opinions républicaines n’ont 
rien d’exclusif.

Quant aux in'n’janfj dont parle le signataire de la 
note dilfamaloire jnséiée le 11) dans le journal la Cum- 
inum de Paris, ces iiili’igants regardent l’indépendan­
ce de leur prolession comme leur bien le plus cher. 
Artiste, avocat, médecin, ouvrier et propriéiaiie. tous 
ils n’ont d’autre ambition que le bonheur de la Répu­
blique.

L’un d’eux est u s  pUalausléi'iea, qui ne f&U point 
mystère de ses idées sociahsles. Un autre, profuiidé- 
mciil convaincu (jue notre revolulion est loiite sociale, 
a proclamé bien haut qu’il fallait deauuider à toutes 
les idées, sans exception, les véiilésque toutes elles 
conlienneot. Un autre, qui a fait ses preuves de dé­
vouement, a éic nommé vtcc-présidi nl de la commis­
sion d‘-s détenus politiques do lu restauration. Un au-

Nos journaux et correspouJances de Londres po:‘- 
lent les dates du 10 et du 20.

Voici eomment lord Brougham s’est expliqué mardi 
dernier, à la chambre des lords, sur le mobile des dé- 
mai'chos qu'il a faites auprès du Gouvernement provi­
soire de France afin d’obtenir la naturalisation :

B Quant à la demande que j ’ai récemment faite au 
minislre de la justice du Gouvernement provisoire de 
Fi'ance, je l’ai faite uniquement pour ta protecUuit J e  
înaproprie/è, cl nullement avec l ’idée de me dessaisir 
des droits et privilèges de sujet anglais. Il ne faut p:is 
que celle demande fasse supposer que je suis favorable 
aux instiiuliûiis républicaines ou que j ’aie chuDgé eu 
aucune manière les opinions que j'ai toujours eues à 
cet égard. «

Ln protection biU a dû être lu pour la troisième fois, 
et udoplé à la chambre des lords le 20.

Le iloraiiig  Hcruld somme le gouvernement anglais 
d’envoyer uii renfort considérable à l'escadre de l'ami- 
lal Paiker dans la Méditerranée.

F a i t s  «livcrs»

Ire enfin, liavailfeur modeste et dévoué, doit à la R.k 
Dubliuue l'exercice de ses droits de ciloyen; c’est direpublique ............. ..w ,.v„ ...„i<., U,. VIIVjeu, V c ù K  auc
a?st 7, qu’il sera toujours prêt à  la  défendre.

Quant au présiJent légitimiste, la profession de foi 
qu'il a faile, et i|ue nous déposons .tu bureau du jour­
nal, suffit pour faire apprécier son c.tiaclère.

Les délégués : (labuiül, Chapon, Cliarmcusat, 
Chausson. Dumas, Fabre, Larbaud, Paillard, 
Saunier, Veriiy.

É tr a n g e r .
ITALIE.

Les nouvelles d Italie Sbnt pru imporhinUs. Le bruit 
coui ail à Parme, le 12 avril, que Posdiiera et Vérone 
auraient élé prises par les Italiens.

On écrit de Viceiico, le 10 avril, que les étudiants de 
Padoue et de Venise, formés en corps franc, ont 
éprouvé un échec à Moalebello. Attaqués par des for­
ces très-supérieures, ils ont élé obligés de battre eu 
retraite après une lutte de sept heures.

Le carnage a été grand des deux côtés. Les Aulri- 
cliii ns, dit le compte-rendu que nous avons sous les 
yeux, iiiulilaieiit el achevuienl les blessés d'une ma­
nière horrible.

Il paiall que l’on alteud à Brescia 2,OOJ volonlaires 
français.

Les Autrichiens ont crevé les yoix à trois lanciers 
piémontais, les seuls qu'ils aient faits prisoaiiiers à 
ratr.iii e du Gu'fto.

Tuiii# la frontière du Tyroi allemand est menacée 
par k-s voloiilaiies italiens.

Uadetski, ballu à Goilo et à Vallcgio, envoie à 
Vii'uue des Imllelins trioiuplianls ; ü  n’est retiré en 
l'dinçucur, dit-il. Le lendemain ii voulait attaquer l’en­
nemi, mais il ne l'a pas trouvé. — Eh! un ne trouve 
pas reniiemi quand on fuit. {La Suisse.)

— Le vieux maréchal Radelski a presque perdu la lùie 
par suite des complications d’évéïiemeiils au milieu 
desquelles il se trouve jeté. On a inlereepié uiie lelli o 
cerne par un officier supérieur de son armée etdalée 
de Monlechiari le 6 avril.

11 y est dit que dans un conseil de guerre on a  déli­
béré sur la question de savoir si l’on uc devait pas li­
vrer une grande bataille ou traverser rAdigeelle.Miiicio 
pour opérer la jonction avec Nugent et Grulay. La dis­
cussion élant Irès-vive, Itadetski s’est écrié eu français 
avec une véhémence extraordutaire; «Vous lerezcomme 
CCS hèles du conseil'aulique qui ont pcidu l’Italie pour 
avoir voulu toujours iillendre. Cette canaille iialiemie 
Unira par vous assummtr. » Puis il est sorti à cheval 
«t a  lUii par galoper pendant trois heures pour calmer 
ses sens.

— Un journal de Tarn-et-Garonue assure qu’il existe 
dans un coin ignoré de ce département une petite ville 
sur laquelle la révolution deruière a passé sans y lou- 
clicr. La République n’y a pas cncotc été proclaïuée. 
Maire, adjoinls, conseillers municipaux, garde cham­
pêtre, etc., tout est resté en place. On ne se préoccupe 
pas plus d’élections à faire pour l’Asseiublee consii- 
lu'ujtc, de garde n'itiouale ^organiser, qu’on ne le lait 
sait il y a deux mois. La petite ville on question est 
Saiut-Auloniu.

— Le dimanche 39 avril, le 12* arrondissement Je  
Paris donne au l'anthéon une fête lépublicatae, à 
l'etfct d'assurer du travail aux ouvriers.

üii entendu, pour la partie vocale, .\t.\l, Baroüliel, 
Roger.-Mlle Masson, et, pour la partie instruiiieitlale, 
l ’orchestre des concerts du Conservatoire, sous la di- 
rcclion de >1. llabeneck.

— Où lit dans le /oiirmit de ta .Meurihe et des Vos­
ges :

ALLEMAGNE.
On écrit de Rendsbouîg, le 15 avril :
B Ce matin, une députation est arrivée ici do Plens*

« Les vieillards ne se souviennent p,as d'avoir vu les 
campagnes présenter A celle époque, un aussi hel '.\s- 
pcet. La végéialion, en elfet, est d’une activité inouïe. 
Les cerisiers sont sur le point do s’épanouir en lleurs. 
Les céiéalcssonldc toute beauté. Encore quelquesjoura 
fivorables, et nous verrons les seigles épier. Les mêmes 
observations sont applicables aux plantes l'ourragèies.»

— Nous croyons savoir que le Gouvernement provi­
soire va publier un décrétaux termes duquel toutes 
les noininalions dans la Légion d'huniicnr faites de­
puis tsôd seraient annulées. Mais comme beaucoup 
de ces noininalions oiileulieu pour récompenser de 
véritables services rendus à l’Etat dans hi carrière ci­
vile et militaire, et pour liunorer les œuvres de l’iii- 
lelligeiice, une commiasiou serait insliiiiée afin d j 
réviser les litres el les droits de ceux qui ont été déco­
rés, el de maintenir sur la iisie des légioQuuires les 
citoyens qui seraient jugés digues d’un tel honueur.

Ce décret obtiendra l’approbaliou générale.
{Lb.Tlé.)

— Les citoyens qui désireront faire partie des gar­
des-marines 2̂0° baUillon de la garde nalionule mo­
bile) devront s’adresser, de dix licuics du maiiu à 
quatre heures du soir, pour connaître les conditions 
lie reng.igemcnl, au Palais-Royal, à  rétal-major géné­
ral de la garde nalioiiale mobile.

Le rédacteur en chef: Cahaigne.

Imi'fiioerie Ucrampe et Fcrtiaui, rue Daufietie, g,
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